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.------� 
CHRONIQUE JURIDIQUE 

COMMENTAIRES 

DE JUGEMENTS RÉCENTS* 

par Christian N. Dumais 

Droits du créancier hypothécaire et prise en paiement 

La Cour d'appel vient de fournir des précisions sur les droits 
du créancier hypothécaire qui devient propriétaire d'un immeuble 
endommagé après un sinistre par voie de prise en paiement, mais 
avant le versement de l'indemnité par l'assureur.1 Elle a alors mis
fin à l'apparente controverse qu'elle avait elle-même créée sur le 
droit du créancier de conserver son droit à l'indemnité en vue de 
reconstruire l'immeuble: la prise en paiement éteint la créance parce 
que les sûretés sont cristallisées au jour du sinistre; autrement, le 
créancier pourrait accepter en paiement l'immeuble et avoir droit à 
l'indemnité d'assurance. 

Il faut cependant faire des distinctions entre les cas où le 
créancier bénéficie de l'avenant de garantie hypothécaire et les cas 
où il n'en a pas. Lorsqu'il y a une clause de garantie hypothécaire, 
Je créancier est alors un assuré distinct et ses droits sont régis par ce 
contrat distinct; il a un intérêt assurable à concurrence de sa 
créance, tant qu'il n'est pas devenu propriétaire du bien et il a un 
intérêt total dans le bien lorsqu · il en est devenu propriétaire : le 
moment où il devient propriétaire n'affecte en rien son droit à 
l'indemnité. Dans l'hypothèse où il n'y a pas de clause de garantie 
hypothécaire, lè créancier n'est pas partie au contrat d'assurance et 
ses droits résultent de la loi seule. Il bénéficie de l'indemnité en vue 
de l'attribution légale que lui confère l'article 2497 C.c.Q. au même 
titre que les autres créanciers, selon leurs droits respectifs; si la 
dette est éteinte au jour du paiement par l'exercice d'une clause de 
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responsabilité: une simple possibilité d'indemniser suffit pour que 
l'obligation de défendre entre en jeu. La décision de la Cour 
d'appel nous laisse cependant sur notre appétit quant à savoir si 
l'obligation de défendre pourrait être partielle dans le cas où la 
réclamation est fondée sur des allégations couvertes par la police et 
sur d'autres qui ne le sont pas. 

Assurance-vie et suicide 

La Cour Suprême a peut-être semé la confusion au sujet de 
l'exclusion de suicide valable seulement après deux ans d'assurance 
ininterrompue puisqu'elle vient de démontrer, comme certaines 
mauvaises langues l'ont dit, «combien de temps deux ans peuvent 
durer»8

• 

Pour comprendre ce jugement, il faut rappeler des dates 
capitales: signature de la proposition le 8 septembre 1990; entrée 
en vigueur rétroactive de la police pour permettre à l'assuré de 
bénéficier d'un crédit d'âge le 26 septembre; émission de la police 
le 11 novembre; paiement de la première prime et modification de 
la proposition le 14 novembre; demande d'augmentation du capital 
assuré de 500 000 $ à l million le 12 janvier suivant; police 
amendée le 26 du même mois; émission de cette police le 9 février 
et suicide de l'assuré le 20 octobre 1992. 

Il faut aussi reprendre l'article 2425 du Code civil du Québec 
sur l'entrée en vigueur d'une assurance-vie: 

«L'assurance sur la vie prend effet au moment de l'acceptation 

de la proposition par/ 'assureur, pour autant que cette demière 

ait été acceptée sans modification, que la première prime ait 

été versée et qu'aucun cha11gement 11e soit intervenu dans le 

caractère assurable du risque depuis la signature de la 

proposition.» 

La Cour d'appel avait retenu que l'assurance ne commençait 
pas avant le 14 novembre 1980 parce que la prime n'avait pas 
encore été payée, mais la Cour Suprême a jugé absurde de con
sidérer différentes dates et elle trouva légitime de faire supporter à 
l 'assureur les conséquences d'avoir antidaté sa police du 
11 novembre au 26 septembre. Elle reconnaissait donc implici
tement que la police était en vigueur entre le 26 septembre et le 
14 novembre, même si aucun reçu intérimaire n'avait été remis à 
l'assuré et qu'aucune prestation décès n'aurait pu être versée 
puisque l'assuré venait de payer et qu'on faisait rétroagir l'assurance 
sans qu'il ait pu jamais en bénéficier: elle faisait du paiement de la 
prime une condition suspensive à l'entrée en vigueur de 
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l'assurance. On aurait pu croire aussi à plus forte raison que le 
capital à verser n'aurait pu être d'un million de dollars parce qu'on 
l'avait porté à cette somme en 1981 seulement, mais c'est un million 
que la London Life a été condamnée à verser au bénéficiaire parce 
que le tribunal a déterminé ici que les circonstances faisaient en 
sorte que le nouveau contrat était une reproduction de l'essentiel du 
premier, qu'il n'avait pas été changé et qu'il y avait lieu de 
conclure à une continuité entre les deux et les obligations qu'ils 
imposent. 

Les quelques lignes de la Cour Suprême sur cette notion de 
nouveau contrat font naître plus d'interrogations et d'inquiétudes et 
on se demande s'il ne faudra pas absolument deux assureurs 
différents pour qu'on considère que s'est établie une nouvelle con
vention. On peut aussi se demander si les états comparatifs ne 
seront requis que dans ces circonstances puisqu'il n'y aurait pas de 
remplacement autrement. 

Assurance-salaire et intégration des prestations 

Plusieurs ont critiqué le récent arrêt de la Cour d'appel sur les 
divergences entre une demande d'assurance et la police en matière 
d'assurance salaire9

. À cette occasion, on a refusé à un assureur le 
droit d'appliquer sa clause d'intégration des prestations de la Régie 
des rentes avant de verser des prestations d'assurance invalidité 
parce que l'assuré n'aurait pas été informé de cette réduction de 
bénéfice en cas de pluralité de prestations: il avait souscrit une 
assurance invalidité pour des prestations mensuelles d'un certain 
montant et ce montant doit lui être garanti. Ce jugement, s'il est 
suivi, risque de bouleverser l'industrie parce que les primes sont 
effectivement établies en tenant compte de l'impact d'autres 
sources de revenus. 
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